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DECISION N° 2011 /130 

OBJET : Mise en réforme et désaffectation du véhicule immatriculé 183 B Q V 91 - Marque 

P E U G E O T - Type B O X E R _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 

Le Député-Maire de la Commune d'Yerres, 

V U le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment l'article L 2122-22, 

V U la délibération du Conseil Municipal de la commune d'Yerres en date du 7 avril 2008, portant 
délégation au Maire pour traiter certaines affaires de gestion courantes visées à l'article L.2122-22 du 
Code Général des collectivités Territoriales, 

V U les délibérations du Conseil Municipal des 16 octobre 2008, 25 juin 2009, 17 décembre 2009 et 
17 juin 2011 complétant la délégation de pouvoirs accordée au Maire respectivement en matière de 
droit de préemption, de passation de marchés publics et de souscription d'ouvertures de crédit de 
trésorerie, 

V U l'arrêté n° 2011/333 (série A ) du 5 juillet 2011 portant délégation de fonctions et de signature 
durant l'absence du Maire à M a d a m e Nicole L A M O T H , Premier Adjoint, 

C O N S I D E R A N T qu'il convient de désaffecter le véhicule immatriculé 183 B V Q 91, appartenant à la 

ville de Yerres, suite à sa mise en réforme, 

- D E C I D E -

D E P R O C E D E R , de réformer et de désaffecter le véhicule immatriculé 183 B V Q 91, 

DIT de radier ce véhicule auprès de G A N A S S U R A N C E S , compagnie d'assurances de la ville, 

DIT que la désaffectation dudit bien n'engage aucun frais pour la commune, 

Fait à Yerres, le 21 juillet 2011 


